
Direction des Canaux de Bretagne 
canauxdebretagne@bretagne.bzh

Adresser tout courrier à l’adresse suivante :
Région Bretagne - 283 avenue du Général Patton

CS 21101 - 35711 Rennes Cedex 7
canaux.bretagne.bzh/

Voie navigable :

Titre :

 Avis n° :

du :

Secteur (bief) :

Fait(s) à signaler :

Avis émis par :

AVIS À LA BATELLERIE
Code des transports L.4241-3

Publié sur le site : canaux.bretagne.bzh


	Voie navigable: [Vilaine]
	Titre: Ouverture de la navigation et restriction de mouillage - Navigation opening, draught restriction        
	Année: [2024]
	Complément: [VIR-B]
	n° d'avis: 16
	du: 04/04/2024
	Secteur (bief): de Rennes à Pont-Réan (écluse n°6)
	Fait(s) à signaler: Les usagers de la voie d'eau sont informés que la navigation aux écluses est ouverte sur la Vilaine, entre Rennes et l'écluse de Pont-Réan, à compter de vendredi 05 avril 2024, 9h00.Les usagers sont informés des restrictions de mouillage suivantes :- 0.85 m à Rennes, bief du Comte, en amont de l'écluse du Mail, et bief Dupont des Loges- 1.35 m de Rennes (bief du Comte, en aval de l'écluse du Mail) à l'écluse de Pont-Réan (n°6)- En raison d'une avarie majeure sur le clapet du Boël, la navigation est fermée entre l'écluse de Pont-Réan et l'écluse du Boël, jusqu'à nouvel avis- En raison des conditions hydrauliques en cours, la navigation est également fermée de l'écluse du Boël à Redon, jusqu'à nouvel avis.Les usagers de la voie d'eau sont invités à faire preuve de vigilance et à respecter les consignes qui pourraient être données par les éclusiers.                                                                                                     La cheffe de subdivision
	Avis émis par: [Subdivision Vilaine, canal d'Ille-et-Rance]
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